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       Edito : Fier de mon village

Encore une fois en ce début de semaine, me baladant dans le 
village avec un couple d’amis, je me suis entendu dire com-

bien notre village est "propre, accueillant, magni�que".   
Cela peut paraître "tarte à la crème", mais ces remarques me touchent 

toujours beaucoup ! Ces quali�catifs sont le fruit d’un travail de 
longue haleine avec le personnel municipal et les élus. 

De haut en bas du village, tout est réalisé pour non seulement 
assurer le confort des habitants mais aussi accueillir les nom-
breux touristes revenus dans la région après la longue interrup-
tion due au Covid. 

Notre "locomotive" qu'est le Royal-Champagne attire des 
visiteurs du monde entier. Et lorsque l’on connait le taux de 
remplissage presque à 100 %, on ne peut qu’être satisfait 
pour l’économie de notre territoire. 

Ce mois dernier, nous avons terminé la réfection de 
l’escalier de la Dhuy, qui relie la rue des Mondettes au bas 
de la rue de Chamisso. Je vous invite à aller vous y balader 
a�n de constater par vous-même le travail irréprochable 
de notre équipe d’employés municipaux. Félicitations à 
eux ! 

Le �eurissement n’est pas en reste avec, cette année, grâce 
à une météo favorable, de magni�ques massifs dans tout le 
village. 
Je n’oublie pas toutes les promenades que vous ne man-
quez pas de faire pour admirer les di�érents points de vue 
nous identi�ant comme "Champillon, un balcon sur les 

vignes". 

Alors, en dépit du contexte économique dégradé actuel, 
sachons retenir ce qui est beau, gardons des idées positives et 

soyons �ers de notre village, de ce qu’en ont fait nos aïeux et de 
ce que nous allons continuer de réaliser dans les années à venir. 

La vidéo-protection va permettre en�n de rassurer tout le monde, 
elle sera dé�nitivement en mode de fonctionnement à l’automne. 

Bonnes vacances à ceux qui peuvent en prendre, bon courage à tous 
les autres et rendez-vous à la rentrée. 

  Votre maire,
  Jean-Marc Béguin 
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bulletin d'information de la commune de Champillon

 

INFO MAIRIE :

Secrétariat de Mairie est ouvert du 

lundi au vendredi de 10h00 à 12h00,

puis de 13h30 à 15h00

  
Vous pouvez nous contacter par mail :

Secrétariat : info@champillon.com

Maire : jm.beguin@champillon.com

Adjoints :

. jp.crepin@champillon.com

. c.mauduit@champillon.com

. mm.adam@champillon.com

. k.neubarth@champillon.com

 
Le site de la commune : 

www.champillon.com 

reprend toutes ces informations.
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Les élections législatives
Les résultats des élections légilatives sur Champillon

Le cours d'Art f.loral

Inscription aux transports 
scolaires

Le retour du marché 

1er tour

Inscrits sur la liste électorale principale : 394
Votants au 1er tour : 219
Blancs : 0
Nuls : 1
Exprimés : 218

M. JACQUET Antoine 38 voix
Mme MARC Jennifer 43 voix
M. ADNOT Thomas 8 voix
Mme JABBOUR Johanna 8 voix
Mme CORMERAIS Charlotte 1 voix
M. DEBARLE Bertrand 3 voix
Mme BERTHELEMY Chantal 27 voix
Mme D'ORGEVILLE Sonia 2 voix
M. GIRARDIN Eric 88 voix

2nd tour

Inscrits sur la liste électorale principale : 394
Votants au 2nd tour : 214
Blancs : 8
Nuls : 0
Exprimés : 206 

Mme MARC Jennifer 74 voix
M. GIRARDIN Eric 132 voix

C'est avec plaisir que la municipalité vous informe que le 
marché du samedi matin, place Pol Baudet (parking de la salle 
des fêtes), revient mensuellement !

Un premier marché mensuel a donc eu lieu le samedi 11 juin, 
comme annoncé sur Panneau Pocket et par mailing. 

Pour l’occasion, l’association la B’Houlotte a organisé une 
animation pétanque !

5 exposants étaient présents, Marc Collet et son étal de fruits et 
légumes,  « Esprit Boucher » avec ses poulets rôtis, la boulange-
rie-pâtisserie le Trio de Montchenot, le chocolatier « Eve Praline 
», le producteur de foie gras Olivier Depond, et l’apiculteur 
Hatier & Fils d’Hautvillers.

Ils vous attendent pour le prochain marché mensuel le samedi 2 
juillet à partir de 9h, sur le parking de la salle des fêtes !

Pour pro�ter du beau temps et se retrouver, un apéritif est 
également organisé de 11h à 13h sur le parking de la salle des 
fêtes, avec la présence :
- du Champagne Andrieux
- de Familles Rurales avec la vente de pâtés croûte sur place (pas 
de commande à l'avance)
- et le Comité des Fêtes de Champillon avec la vente d'assiettes 
apéritives

Nous vous attendons nombreux !

La Communauté de Communes renouvelle cette année l’aide 
�nancière allouée aux familles sur critères sociaux et fami-
liaux.

Le formulaire de demande de participation est téléchar-
geable via ce lien  : https://ccgvm.com/transports-scolaires/

L’équipe du CIAS concernant le dispositif d’aide �nancière 
(03.26.56.92.51) demeurent à votre disposition et écoute 
pour de plus amples renseignements.

Sur le fond en mousse, nous avons piqué au centre une 
pivoine et ajouté des roses, freesias, chrysanthèmes verts, 
lysianthus et astilbe. 

10 personnes ont participé 
au cours d'art �oral du jeudi 
2 juin.

Nous avons réalisé une 
composition originale, avec 
une base en biscuits roses. 

Familles Rurales

Nous n'avons pas encore atteint les 30 personnes pour maintenir la sortie. 
Si vous désirez y participer, n'hésitez pas à vous inscrire rapidement.
Contact : Sylvie Andrieux : 06.84.53.16.69 ou Philippe Petitjean : 06.22.08.35.44

La campagne 
d’inscription aux 
transports scolaires 
est ouverte du 7 juin 
au 15 juillet 2022.

L'association Familles Rurales 
organise une sortie à la Cassine 
en Ardennes le samedi 23 juillet 
2022. 

C'est un spectacle son et 
lumière avec une centaine de 
comédiens. Le thème cette 
année "ROBIN DES BOIS :  Le 
prince des voleurs'.



Annoncé en janvier dernier, mais reporté à cause de l'épidémie, le festival « 
Du givre sur les cordes... » se tiendra �nalement du 6 au 10 juillet dans di�é-
rentes communes de l'intercommunalité. Notamment le samedi 9 juillet 
2022 à Champillon.

Rendez-vous à l'église de Champillon, le samedi 9 juillet à 20h30, pour le 
concert de Gustine, harpiste rémoise ayant participé à The Voice.

Tarif : 5€ / personne

Infos / Réservations : 03.26.55.18.44.

Départ ensuite pour le Monument aux Morts, avec l'Harmonie de 
Mardeuil. 

Après un discours, le Maire remettra une tablette à chaque enfant 
passant en 6ème à Epernay.

La soirée se poursuivra par un vin d'honneur o�ert par la commune.

Le Comité des fêtes vous a ensuite préparé une soirée avec un repas à 
15€ par adulte et 10€ par enfant, à réserver avant le 9 juillet 2022 grâce 
au coupon joint à cette Houlotte, et à déposer dans la boite aux lettres du 
2 rue Henri Martin. 
Plus de renseignements par téléphone au 06.83.20.05.31
ou par mail à cdfchampillon@gmail.com

Les festivités se poursuivront par une soirée dansante avec buvette 
ouverte pour tous !

Nous vous invitons le mercredi 13 juillet 
au soir pour célébrer la fête nationale !

Vous êtes invités à vous réunir à 18h30 
au bout de la rue des Mondettes pour un 
dé�lé. Arrivée prévue vers 18h45 sur le 
parking de la salle des fêtes.
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Festival "Du givre sur les cordes"

Festivités du 13 juillet

Les ruches de la Grand-Terre
Monsieur Janody, dentiste à Aÿ-Champagne, a été autorisé par la mairie 
à installer des ruches à côté du Chemin de la Grand-Terre (2 photos 
ci-dessous à gauche).
Nous espérons qu'elles apprécieront notamment les arbres fruitiers plan-
tés en 2020 par les agents communaux.

Le Royal Champagne Hotel & Spa a 
également installé sur sa propriété 
des ruches �n juin (photo ci-dessus), 
qui sont entretenues par Ludwig 
Mongeard de la Ruche des 5 
(Moslins).

A�n de célébrer la fête nationale américaine, le Royal 
Champagne Hotel & Spa vous donne rendez-vous le 
lundi 4 juillet pour savourer un déjeuner imaginé par 
le Chef Jean-Denis Rieubland, Meilleur Ouvrier de 
France.

Déjeuner au tarif de 79 euros TTC par personne (hors 
boissons).
Pour plus de renseignements : 03.26.52.41.05.
ou lebellevue@royalchampagne.com

Independance day au 
Royal Champagne
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L'agenda

Le chi.f.fre 

48 414€

Feux de jardin

Musiques en Champagne

Lutte contre le bruit

Les escaliers de la Dhuy

Incorporation dans le domaine public routier 
communal d'une voirie privée

Nous vous rappelons que les feux dits « de jardin » font l'objet d'un principe général d'inter-
diction �xé par le Règlement sanitaire départemental. L'incinération à l'air libre des déchets 
verts, branches, cartons, bois, etc... par les particuliers et les professionnels est donc stricte-
ment interdite. Ce mode d'élimination, par ailleurs fortement producteur de polluants liés à 
la mauvaise combustion, ne fera l'objet d'aucune tolérance puisque leur collecte en porte-
à-porte et en déchetterie est possible.

Samedi 8 octobre : Marche pour Octobre Rose
Vendredi 18 novembre : Soirée Beaujolais Nouveau organisée par le Comité des Fêtes

Dimanche 25 septembre : Marché des créateurs organisé par le Comité des Fêtes, à la salle Henri Lagauche
Jeudi 13 juillet : Célébration de la fête nationale, rendez-vous pour le dé�lé au bout de la rue des Mondettes à 18h30

Samedi 17 décembre : Noël des enfants organisé par le Comité des Fêtes

Toute dérogation municipale en la matière serait dépourvue de base légale.

Samedi 2 juillet : Marché mensuel, à partir de 9h sur le parking de la salle des fêtes, avec un apéritif organisé entre 11h et 13h

Après une année blanche (pandémie en 
2020) et une édition concentrée (restrictions 
sanitaires en 2021), 2022 marque le retour du 
Festival Musiques en Champagne dans sa 
version originelle !

Au programme : 6 soirées musicales, asso-
ciées à des découvertes du patrimoine natu-
rel et culturel champenois.

Rendez-vous du 18 au 24 août ! 
En attendant, l'équipe du festival peau�ne la 
programmation qui sera prochainement à 
découvrir sur www.tourisme-hautvillers.com

Nous vous rappelons que les travaux de 
bricolage ou de jardinage réalisés à 
l'aide d'outils ou d'appareils bruyants, 
tels que tondeuse à gazon, tronçon-
neuse, taille-haie, sou�eur de feuilles, 
bétonnières, perçeuse etc. ne sont 
autorisés qu'aux horaires suivants :

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et 
de 14h00 à 19h30
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 
14h30 à 19h00.
Les dimanches et jours fériés de 10h00 
à 12h00.

C'est le revenu moyen pour Champil-
lon, contre 39 868€ pour Hautvillers.

Nous remercions les agents commu-
naux pour leur chantier colossal de 
rénovation des escaliers de la Dhuy, qui 
mènent à la rue des Mondettes depuis le 
début de la rue de Chamisso.

Le béton des marches a était refait, le 
bois lasuré, et des lames antidérapantes 
ont été installées.

Par délibération du 29 Juin 2022, le Conseil Municipal a décidé de recourir à une 
procédure de transfert d’o�ce sans indemnité au pro�t de la commune de la parcelle 
A1035. Cette ruelle en état médiocre située en face de la Mairie pourra ainsi béné�-
cier des travaux de réaménagement de la rue Pasteur et de son entretien ultérieur.

Pour respecter la procédure administrative, monsieur le Maire est également auto-
risé à organiser une enquête publique qui devrait se tenir vraisemblablement du 29
août au 12 septembre prochain. Il est rappelé que vos remarques ne sont recevables que durant l’enquête publique, à savoir : soit 
sur le registre qui sera ouvert à cet e�et par le commissaire enquêteur, soit par courrier à son intention en Mairie, soit en le rencon-
trant lors de ses permanences ou soit par mail à l’adresse spéci�que dédiée.
Des informations précises seront communiquées ultérieurement par voies d’a�chage, presse et sur le site internet de la Mairie.
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